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Projet de décision présenté par le Vice-Président de
la Commission, M. Henricus Gajentaan (Pays-Bas), sur

la base de consultations officieuses

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population: changement d'appellatlon

L'Assemblée générale, notant la décision 1987/175 du Conseil économique et
social en date du 8 juillet 1987 tendant à recommander à l'Assemblée générale
d'approuver le changement d'appellation du Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population qui prendrait le nom de Fonds des Nations Unies
pour les questions de population, tout en conservant le sigle FNUAP, étant entendu
que le changement d'appellation proposé ne modifie en aucune manière le mandat, les
buts et les objectifs actuels du Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population, non plus que le rôle et les fonctions du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement, du Conseil
économique et social et de l'Assemblée générale à l'égard du Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population, décide d'approuver le
changement d'appellation du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population, qui prendra le nom de Fonds des Nations Unies pour les questions de
population.
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